





	Commission chargée de l'examen des projets de loi suivants (en exécution de la loi du 4 avril 1882, relative à la restauration et à la conservation des terrains en montagne) : 1° projet de loi, déclarant d'utilité publique les travaux de restauration à effecter dans le périmètre de l'Escoutay, département de l'Ardèche ; 2° projet de loi déclarant d'utilité publique les travaux de restauration à effectuer dans le périmètre de l'Allier, département de la Haute-Loire ; 3° projet de loi déclarant d'utilité publique les travaux de restauration à effectuer dans le périmètre de l'Agly inférieure, département des Pyrénées-Orientales ; 4° projet de loi déclarant d'utilité publique les travaux de restauration à effectuer dans le périmètre du Loup, département des Alpes-Maritimes : procès-verbaux.

